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F3.1a : Classement forestier 
 

La superficie totale des Domaines Forestiers Nationaux (DFN) de la Région Boeny est de 478 549 ha environ . 
 

F3.1a : Superficie des Domaines Forestiers Nationaux de la DREEMF Boeny 
 
 

N° District Patrimoine Nom Situation juridique Superficie 
officielle (ha) 

Type de gestion Superficie sur 
la carte (ha) 

1 Marovoay 
Ambato Boeni 

Parc National N°15 Ankarafantsika Décret n° 2002-798 du 
07/08/2002 

136 741 Délégation de gestion avec 
Madagascar National Parks et 
DURELL 

136 607,28 

2 Ambato Boeni Réserve Spéciale Kasijikely Décret du 10/09/1956 21 742 TG 24 500,89 

3 Mahajanga II Réserve forestière 
et périmètre de 
reboisement 

Antsanitia (Antsanitia 
et  Ampitolova II) 

Arrêté N°474-DOM du 18/02 / 
1955  ​ TN° 784-BR 

1 385 Géré par l'administration 
forestière et une partie en 
location gérance 

2 065,43 

4 Marovoay Réserve forestière Iles et fleuves de 
Betsiboka 

Arrêté du 07/09/1944 18 800 
  

 

5 Mitsinjo 
Marovoay 

Forêt classée Baie de Bombetoka Arrêté N°524-DSP / FOR du 
29/05/1958 et Arrêté n°163-EP / 
FOR du 29/05 / 1958 

24 000 Statut provisoire : SAPM 
suivant décret interministériel 
N°18633/2008/MEFT/MEM du 
18/10/2008 

57 756,75 

6 Mitsinjo SAPM/CMK 
ANTREMA 

Antrema Arrêté N°11364/2000 du 
15/11/2000 

12 270 Inclus dans SAPM/CMK 
suivant 
N°1066/2006-MINENVEF du 
07/01/07 
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7 Ambato Boeny Forêt classée Tsitondroindahy Décret N°3620-MAER/PRO/FOR 
du 02/11/1966 

6 500 Géré par l’Administration 
forestière 

49 306,44 

8 Marovoay Périmètre de 
reboisement 

Tsiarandrafa-Betsireb
ika-Befotoana 

Arrêté du 29/05/1933 1 159 Géré par l’Administration 
forestière 

 

9 Mahajanga II Périmètre de 
reboisement 

Marohogo Arrêté du 10/09/1932 TN° 
380-BR 

18 977 Gérée par l'administration 
forestière 

18 055,19 

10 Mahajanga II Forêt classée Ampapamena et 
Marokira 

Arrêté du 24/01/1934, 
déclassement du site en 
périmètre de reboisement 

38 000 Géré par l’Administration 
forestière 

38 204,02 

11 Ambato Boeny Périmètre de 
reboisement 

Tsaramandroso Titre n°246-BU de l'année 1937 5 745 Gérée par l'administration 
forestière 

 

12 Ambato Boeny Station forestière Tsaramandroso Arrêté N°147-DOM du 08/03/87     
Titre n°427-BU 

34 785 Cogéré par l’Administration et 
un VOI 

12 003,00 

13 Mitsinjo Complexe NAP Mahavavy Kinkony N°1066 / 2006 Min EnEF. MEF      
​ du 07 / 01 / 07 
(SAPM/CMK) 

21 250 Géré par l’administration ; 
Gélose ; cogestion ; Transfert 
de gestion : 5 VOI ; A.F et 
ASITY Madagascar 

306 088,70 

14 Soalala Forêt classée Amboromailala Arrêté n°3268-MAER/FOR           
​ du 09/11/65 

9 050 En régie  

15 Soalala Forêt classée Antsakoamileka Arrêté n°1556-MAER/PRO/FOR
​ du 14/04/67 

12 800 En régie 12 848,43 

16 Soalala Parc National N°10 Baie de Baly         ​  Décret n°97-1452 du 18/12/97 57 418 Délégation de gestion au MNP 
et DURELL 

62 815,71 

17 Soalala Réserve Spéciale Manongarivo Arrêté n°2485 / MAER / FOR         
​ du 27/08/65 

35 700 En régie 13 466,73 

18 Soalala RNI N° VIII 
Parc National n°17 

Tsingy Namoroka​  Décret du 31/12/27,                        
abrogé par le Décret n°66242        
du 01/06/66,                                    
Décret n°2002-796 du 
07/08/2002 

22 227 Délégation de gestion au MNP   22 523,98 

19 Mitsinjo Forêt classée Tsiombikibo       28 279,60 
 

Source : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Ecologie, et des Forêts (DREEF), 2014 
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Carte F3.1a  : Localisation des Domaines Forestiers Nationaux de la DREEMF Boeny 
 

 

 
 

Source : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Ecologie, et des Forêts (DREEF), 2014 
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F3.1b Zonage forestier 
 

La superficie totale selon l’objectif de gestion a été évaluée à 619 735,36 ha en 2014. 
 

Figure F3.1b : Superficie par type de fonction (en ha) 
 

 

 
 

 

Source : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Ecologie, et des Forêts (DREEF), 2014 
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Carte F3.1b : Zonage forestier de la Région Boeny 
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Note technique sur l’indicateur 
Descripteurs : 

-         superficie selon le classement forestier 

-         superficie avec plan d’aménagement ou de gestion 

-         superficie par type de fonction 

-         superficie par mode de gestion 

Définition et concepts de base : 

La préservation et le bon état d’un écosystème garantit la quantité et la qualité des services qu’il fournit. 

Les services écologiques fournis par les écosystèmes forestiers se répartissent en 4 catégories : 

-         Services d’approvisionnement : nourriture, fibres, bois, ressources génétiques… 

-         Services de régulation : climat, qualité de l’eau et de l’air, protection contre les inondations… 

-         Services culturels et cultuels : bien-être, activités récréatives, spiritualité… 

-         Services de support : cycle de l’eau, photosynthèse… 

Et au niveau régional, cinq zones forestières : 

-          zone de protection 

-          zone d’aménagement durable 

-          zone de restauration forestière 

-          zone de reboisement 

-          zone agro-sylvo-pastorale 

Les domaines forestiers sont classés selon leur degré de dégradation et potentialités. Il existe les réserves forestières, les stations forestières, les périmètres de reboisement et les 
périmètres de restauration. 

Le processus de zonage forestier permet de ranger les domaines forestiers selon leur grande fonction (écologique, régulation et production) et selon leur mode de gestion. 

Méthode de mesure : inventaire des textes, arrêtés, décrets de classement/déclassement ; Superficie : relevé de la superficie des domaines forestiers selon leur fonction et le mode 
de gestion. 

Limites : données non à jour 
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